
Juges Agrès sociétés (GAS) 

Formation de juge 

La formation de juge Agrès de sociétés est gérée directement par la Fédération suisse de 

Gymnastique (FSG). Dès 2026, la formation est dispensée en mode hybride (classes online en 

autonomie et ateliers pratiques en présentiel) 

Les informations concernant les cours et les prérequis sont disponibles via ce lien : Academy  

 

Cours de perfectionnement  

Gym Valais-Wallis 

Aucun cours n’est organisé en Valais. 

 

Hors canton 

Aucune date n’a été annoncée pour le moment. 

 

https://academy.stv-fsg.ch/fr/page/vue-densemble/cours-hybrides/cours-de-base-de-juges-brevet-gas

